
 

1/1 
 

Projet de règlement grand-ducal portant modifica�on du règlement grand-ducal modifié du 19 
novembre 1999 portant exécu�on de l’ar�cle 106, alinéas 3 et 4 de la loi modifiée du 4 décembre 
1967 concernant l’impôt sur le revenu (base d’amor�ssement forfaitaire et taux d’amor�ssement 
pour immeubles loca�fs) 

 

 

Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, et notamment son ar�cle 
106, alinéas 3 et 4 ; 

Vu les avis de … ; 

Les avis de … ayant été demandés ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre des Finances, et après délibéra�on du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1er. 

À l'ar�cle 2, alinéa 2, numéro 4, le paragraphe 7, du règlement grand-ducal modifié du 19 novembre 
1999 portant exécu�on de l'ar�cle 106, alinéas 3 et 4 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu (base d'amor�ssement forfaitaire et taux d'amor�ssement pour 
immeubles loca�fs), est remplacé comme suit : 

« Toutefois, les disposi�ons des cinq paragraphes qui précèdent ne s’appliquent pas à des immeubles 
ou par�es d’immeubles bâ�s, affectés au logement loca�f acquis par le contribuable entre le 1er janvier 
2024 et le 30 juin 2025 par un acte de vente en état futur d’achèvement, pour lesquels le taux 
d’amor�ssement à appliquer est toujours de 2 pour cent. Les mêmes disposi�ons ne s’appliquent pas 
à des immeubles ou par�es d’immeubles bâ�s, affectés au logement loca�f acquis par le contribuable 
entre le 1er juillet 2025 et le 30 septembre 2025, par un acte de vente en état futur d’achèvement, sous 
condi�on que le contrat préliminaire visé à l’ar�cle 1601-13 du Code civil et afférent à l’acquisi�on de 
l’immeuble a été enregistré au plus tard le 30 juin 2025 auprès de l’Administra�on de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, pour lesquels le taux d’amor�ssement à appliquer est toujours de 2 pour 
cent. La phrase qui précède s’applique sans préjudice des disposi�ons du paragraphe 8bis de la loi 
modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’évalua�on des biens et valeurs (« Bewertungsgesetz »). ». 

Art. 2. 

Le présent règlement entre en vigueur le lendemain de sa publica�on au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg.  

Art. 3. 

Le ministre ayant les Finances dans ses atribu�ons est chargé de l’exécu�on du présent règlement qui 
sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 


